
 

  

Le 17 mars 2025 
 
Destinataires : Vice-présidents régionaux 

Sections et installations 
 
Demandes d'intérêt pour le programme national de sécurité et de santé au travail (SST) 
 
Chers membres de l'ACCTA, 
 

L'ACCTA recherche des membres ayant de l’intérêt pour occuper le poste de président du comité 
national de sécurité et de santé au travail (SST). Il s'agit d'un rôle vital qui contribue à promouvoir 
et à garantir la santé, la sécurité et le bien-être de nos membres en défendant les initiatives en 
matière de sécurité au travail, en collaborant avec les parties prenantes et en répondant aux 
préoccupations en matière de sécurité et de santé au travail au niveau national. 
 

Ses responsabilités sont les suivantes: 
 Représenter les membres de l'ACCTA sur les questions de SST au niveau national 
 Collaborer avec NAV CANADA, les organismes de réglementation et d'autres parties 

prenantes pour promouvoir l'amélioration de la sécurité 
 Surveiller et traiter les problèmes de sécurité au travail qui touchent les contrôleurs 

aériens. 
 Fournir des conseils sur les politiques et les procédures liées à la SST 
 Soutenir les initiatives locales et régionales en matière de SST 
 Participer au comité GASF de l'ACCTA 
 Participer à l'élaboration et à la mise en œuvre des initiatives de l'ACCTA en matière de 

santé mentale 
 

Qualifications et attentes : 
 Intérêt marqué pour la santé et la sécurité au travail et le bien-être de nos membres 
 Capacité à collaborer efficacement avec diverses parties prenantes 
 Engagement à représenter les intérêts des membres de l'ACCTA dans les discussions sur la 

sécurité et les programmes connexes. 
 

Si vous êtes intéressé(e)s par ce poste, veuillez soumettre votre manifestation d'intérêt en 
précisant vos qualifications, toute expérience pertinente et votre motivation à postuler. 
 

Date limite de soumission : 31 mars 
 

Veuillez envoyer votre candidature à Ian Thomson IThonson@catca.ca 



 

 

Il s'agit d'un poste bénévole, mais qui nécessitera un certain temps de travail et éventuellement 
des déplacements limités. Des possibilités de formation et de développement seront offertes.   
 

Pour toute question, n'hésitez pas à contacter Ian Thomson, Nick von Schoenberg ou à vous 
adresser à votre VPR.  
 

Nous vous remercions de l'intérêt que vous portez à l'ACCTA et à la santé et à la sécurité de notre 
profession. 
 

Pour le Conseil Exécutif, 
 
 
 
Nick von Schoenberg    Scott Loder 
Président     Vice-président exécutif 


